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RETROUVER UN ÉLÈVE RADIÉ DE L’ACADÉMIE 
Mise à jour en date du 31/10/07 

 

Ne surtout pas recréer une fiche administrative pour un élève existant. 

« Gestion individuelle des admissions » 

Résumé de la procédure :  
Dans Elèves/Admission/Gestion individuelle des admissions, ne saisir que deux ou trois lettres ne saisir que deux ou trois lettres ne saisir que deux ou trois lettres ne saisir que deux ou trois lettres 
pour le nom et pour le prénom.pour le nom et pour le prénom.pour le nom et pour le prénom.pour le nom et pour le prénom.    

««««    ChercherChercherChercherChercher    »»»»    
La recherche est restreinte à la commune 

« AutreAutreAutreAutre    »»»»    
La recherche est étendue à l’année courante 

« Continuer la rechercherContinuer la rechercherContinuer la rechercherContinuer la rechercher    »»»»    
La recherche concerne les années antérieures  

« Elèves », « Admettre des élèves » ou 
« Admission » 

Ne saisir que deux ou trois lettres pour le nom et pour le 
prénom pour que la recherche soit large. (On doit absolu-
ment éviter la prise en compte des caractères accentués). 
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La recherche, qui balaye les années antérieures chaque fois que l’on clique sur le bou-
ton "continuer la recherche", s’étend jusqu’à l’année scolaire n-9. 

Si aucun élément n’est trouvé sur la commune, cliquer 
sur le bouton « Autre » 

Si aucun élément n’est trouvé pour la recherche éten-
due pour 2008/2009, cliquer sur le bouton « Continuer 
la recherche ». (cliquer autant de fois que nécessaire) 

Dès que l’élève est trouvé, cliquer sur son nom pour  
ouvrir le dossier. 
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Le directeur doit vérifier qu’il s’agit du bon 
élève, (vérifier que ce sont les bons responsa-
bles en cliquant sur l’onglet « Responsables »), 
vérifier les éléments de l’état civil de l’élève,  
mettre à jour les adresses… en cliquant sur le 
bouton « Modifier ». 

Ensuite, il faut récupérer la fiche administrative 
pour l’école en cliquant sur le bouton : 

« Répondre » 

Sélectionner la bonne 
année scolaire dans le 
menu déroulant 

Sélectionner le bon ni-
veau pour l’année de-
mandée. 

Renseigner la date 
d’effet, cocher admis-
sion acceptée puis bou-
ton « Valider ». 

Le renseignement des 
informations périscolai-
res est facultatif. 

• La date d’effet de l’amission acceptée est la date d’arrivée de l’é-
lève dans l’école. 

• Ne pas oublier de procéder ensuite à l’admission définitive pour cet 
élève. (Pas à pas F) 


